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Arrete autorisant le president du omite 
technique des programmes stati tiques 
(CTPS) a delivrer le visa statistique 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE, DU PLAN ET DE LA COOPERATION, 

VU Ia constitution ; 

vu Ia loi 2004-21 du 21 juillet 2004 portant organisation des activites statistiques mo 
completee par Ia loi no 2012-03 du 03 janvier 2012 ; 

vu le decret n°2005-435 du 23 mai 2005 fixant les regles d'organisation et de fonctionne ent du 
Conseil national de Ia Statistique et du Comite Technique des Programmes Statistiq 

VU le decret no2005-436 du 23 mai 2005 relatif a I'Agence nationale de Ia Statistique t de Ia 
Demographie (ANSD) ; 

VU le decret n°2017-1553 du 11 septembre 2017 portant nomination du Directeur ge eral de 
I'ANSD; 

VU le decret no 2019-910 du 15 mai 2019 portant repartition des services de I'Etat et du ontrole 
des etablissements publics, des societes nationales et des societes a participation ublique 
entre Ia Presidence de Ia Republique, le Secretariat General du Gouvernemen et les 
ministeres, modifie par le decret no 2019-1799 du 28 octobre 2019 ; 

VU le decret no 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant Ia composition du Gouvernemen ; 

VU le decret n°2019-1844 du 07 novembre 2019 relatif aux attributions du Minis · re de 
I'Economie du Plan et de Ia Cooperation ; 

vu l'arrete no 07245 du 28 juillet 2009 cn~ant et fixant les regles d'organisation et de 
fonctionnement des sous-comites et groupes thematiques du Comite techniq e des 
Programmes Statistiques (CTPS) ; 

Sur Ia note de presentation du Directeur general de I'Agence nationale de Ia statistique 
demographie, 

ARRETE: 

Article Premier.- II est institue au Senegal un visa statistique qui garantit Ia confo mite 
technique, tout en veillant sur Ia non duplication et le caractere d'interet general des 

recensements, enquetes, etudes ou recherches entrepris sur le territoire national. 

Article 2.- Le visa statistique est delivre par le Ministre de I'Economie, du Planet de Ia 
Cooperation (MEPC), Ministre en charge de Ia statistique. 

Article 3.- Le Ministre de I'Economie, du Plan et de Ia Cooperation (MEPC), Ministr en 
charge de Ia statistique, delegue sa signature au president du Comite technique des 
programmes statistiques pour toutes les demandes de visa statistique. 

Article 4.- Le present arrete qui prend effet a compter de sa date de signature era 
communique et diffuse partout ou besoin sera. 

Fait a Dakar, le 

Amadou HOTT 


